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ANGLETERRE*— Londres, le 12 février.

tLes détails suivons »sur l’état actuel de la Perse extraits 
d’pne lettre de Téhéran, nous paraissent suceplibles d inté
resser nos lecteurs :

• Le Sliah est dans ce moment à la tête d'une armee de 
3oooo hommes de troupes régulières ou irrégulières, et 
,Pnne artillerie proportionnée qu d a disposée sur les hords 
de la rivière de Goof^au. Fèridoon Mirza , fiere du Shah , est 
sur les hords de l’AMruck avec 12,000 hommes environ-et 
li canons. Une forte ligne de commun,cation est établie 
entre les deux armées. La presque totalité des tribus turco 
manes de Goeklau et de .Jarnoot, qui représentent enscHihfe 
à peu-près 15,000 familles, et environ 5oo /familles turco- 
manes également, dUsheg, sont renfermées dans le demi- 
cercle décrit par ces deux armées. On ne peut porter a plus 
de i5 à 16,000 Turcomans, cavalerie et infanterie, les forces 
nue le Shah a à combattre ; mais ces tribus put déjà combattu 
en gens désespérés dont la fortune et les fat» Iles dependent 
du sort de la guerre. Avant çjue l'armée perse occupât ses 
positions actuelles, les forces de Feridoon Mirza avaient déjà 
réduit les forts de A-kli, Gallah et tie Cura Galla h, ou elles 
s'étaient emparées.d’une quantité considérable du grains et 
de bestiaux. Elles avaient aussi défait Ces Turcomans dans 
deux batailles signalées, où ces derniers avaient perdu en
viron 5,000 hommes tués ou faits prisonniers , bien qu’ils 
eussent combattu avec le courage du désespoir. Dans Farinée 
de Feridon-Mirza se trouve un M. de Barouski . polonais dis
til,gué par ses connaissances et sa valeur;, il -occupe dans 
l’armée perse le rang de tnajor-géneral et commande sous les 

»Ordres de Feridoon-Miiza - six. bataillons et six canons. 11 est 
à regretter que le détachement anglais n’ait pas assisté à cette 
première |>artie de la campagne ; car aucun motif politique 
ne l’eût empêché de .combattre une race de brig .ndsqui fait 
-depuis des années la terreur de cette partie de la Perse ou
il» campent. . .
ç Le Shah leur a déclaré que, s'ils voulaient se rendre im- 
nuédiateinent dans son camp , reconnaître sou autorité, lui 
donner en otage une famille sur cinq comme garantie de 
leur «oudttite à venir, et reudre les prisonniers qu ils avaient 
en leur pouvoir, ils ne seraient jplus inquiétés; niais s ils 
refusaient d'acquiescer a ses conditions, il ne se croirait satis
fait qu’aufès«les avoir entièrement exterminés. Larinée du 
Shah s'avance »graduellement, eu chassant vers la mer Cas
pienne les tribus turcomanes qu’elle enveloppe dans le demi- 
■cercle quelle décrit aussi. A l’exception du petit nombre de 
cavaliers qui parviendront peut-ê ro à rompre la ligne des 
Perses , et à s'enfoncer dans le désert , il est probable que 
toutes les tribus de Gookliau, darnoot et Usberg seront de- 
"ruites ouobiigees .de faire leur soumission. Cette expedi- 

produira Un grand effet sur l’esprit des Perses, car pen-

— On écrit de Bordeaux , le 8 février s 
« Hier malin, k sept heures et demie du soir , l hydro - 

célère , grand modèle , de R. Dupny de Grandpré , a été 
mis à l’eau, et est ancré vis a vis du quai de la Ronnajc., 
Cette belle et ingénieuse machine, dont ou attend d immen
ses avantages , est destinée a faire les experiences eu pre
sence de .la commission qui vient d'être nommés par M le 
préfet de la Gironde, qui, juste appréciateur dès ventahlës 
intérêts du pays et de ses administrés rn particular , s esl 
convaincu par lui même des brillans résultats obtenus par 
cette heureuse combinaison , en assistant , avec la plus scru
puleuse attention à deux expériences consécutive» de la ma- 
cliine d’essai déjà construite, et erî a témoigné bautewMJt 
toute sa satisfaction. »

— ha grande cloche de M.iscoU qui pèse plus de deux 
cent mille .kilogrammes , n’a jamais été.placée dans un cio 
cher, elle était seulement suspendue sur un système d’é
chafaudage élevé-à la place même où elle avait été fondue. 
11 y a cent ans qu'ifi incendie aygnt consumé cet échafauda
ge , elle est tonibée et s’est enfouie dans le sol de toute sa hau - 
° elle serait demeurée intacte si le grau,l-ujaitre depo-Leur j cfj.ip aciau uv,u>o«»oo ...v-o--,.,. -- o ............. y •
lice d’alors n’eut eu la sottise d'y faire lancer de l.eau peu 
dant cjü’elle était rouge, ce qui la lit éclater.

L ingénieur français, Montferrant, qui vient delà sortir 
de son gîte ,1a faisait garder de la nuit par 25 cosaques ; dés 
plaisans assuraient <jue c était pour empeiiUer (ju onl i vulat.

CHRONIQUE JUDICIAIRE-
Dulile ,est un grand gaillard de cinq pieds dix pouces, dans un éta t 

de maigreur effrayant. Amené sur le banc des prévenus , il salue mi
litairement l’auditoire, pousse sans bruit un éclat de rire , et s’écrie 
d’une voix caverneuse : « Présent Dutille , brave homme, Duti.lle hon
nête homme, Dutille, prolétaire, victime du pouvoir et des gendar
mes! Présent, Dutille 1 Et notre homme sc tourne vers le garde mu 
idcipal placé près de lui , et renouvelle , en le regardant soui le nez 
l'explosion silencieuse de son hilarité.

M. le président. Vous êtes inculpé de mendicité ?
Dutille , se levant en trois temps et six inouvemens : Pardon , excuse 

magistrat, ne confondons pas. Je ne suis pas un banquier , un ag nt dé 
change, un millionnaire... Parbleu ,c’est clair ; ma mise n’annonce pas un 
homme d’opulence; .ce u’est pas que je ne demanderais pas mieux que 
d’avoir .les,capitaux comme un député ou un marchand de cochons; mais 
mon pè e ne m’a pas amassé des rentes de quoi me reposer la nuit 
après n’avoir rien fait dans toute la journée. Nonobstant , magistrat , 
nonobstant, je ne suis pas un homme voué à tendre la main à la cha- 
lité publique.

M le président Vous avez été arrêté chez un marchand de tabac où 
vous dem îndiez la charité ?

Dutille. Charité bien ordonnée commence par soi-même , comme dit

étend son grandiras sec vers le témoin , et pousse sans bruit un loug 
éclat de rire.

Le gendarme. Ce particulier est connu et signalé dans la commune 
et les parties" ciVconvoisines, comme un pas grand’chose de faignant 
qui tend la main aux passans quand il n’a pas la yalicence de leur y 
insinner dans leur poche...

Dutille. Halte là, paroissien à bonnet à poil , chrétien manqué, 
faux témoin , traître à ton prochain ! la carpe sent toujours le hareng ; 
yoys qi'inculpez à faux. Les faux témoins et les gendarmes , ça se re-- 
senible comme deux couteaux. Dutille, brave .homme ! Dutille , pas 
noble ! Dutille , honnête h°mme , incapable comme Céléphanl qui vjent 
de naître.

Le gendarme. L’éloquence ne manque pas au délinquant ; mais l'élo
quence, voyez-vous, c’est du vent ! C’est »les procès-verbal qui sont 
les choses authentiques. Les grands mots, les embarras , les phrases 
de discours , c’est des femelles. C’est les procès-verbal qui sont les 
mâles. Vous avez mendié, remendié , quémandé , gueuse et regueusé», 
ehe? tous les habitans. Vous êtes de ces particidiers, braconniers de 
profession , qui vont à lp .chasse aux croûtes avec un fusil de toile ( une
besace. ) » ' _ -

Dutille : Ta 1 ta ! ta ! le grivier qui $fen donne. Chaud . phaud . 
paroissien de malheur. Vas-y un peu comme une corneille qqi abat 
des pois .. gagne tes 3 fr. 10 sous. Tu me ressembles, to n’es pas gras ; 
ça te servir? à te faire une bosse alimentaire dqnt tg me fais l’effet 
d’avoir un pressant besoin-

Le tribunal condamne le mendiant à trois jours d’empnsotme-
ment. _ - ' .,, .

Dutille. En voilà de ,l'embarras pour peu de besogne! Quand j étais 
dans Sambre-et-Meuse , mon caporal ne faisait pas tant de rhétori. 
que pour me coller huit jours de salle de police. .. Gendarme, je tf 
pardonne. (Gazette des Tribunaux.)

_______ —nwysfigeisgjgggg™'

BELGIQUE-
Bruxelles, 14 février (tiois heures.) -Là liquidation du jour s’est, 

effectuée sans aucune gêne. Les affaires sont suspendues par 1 ignorance 
où l’on.est do cours de Paris. On dit la malle cassee au-dela de Valen
ciennes , les courriers particuliers qui l’a précédé ordinairement ne 
sont pas encore arrivés Actif espagnol fUdoin) apres la cote 25 II*, 
papier; Société Générale émission de Paris 1555 ; Actions réunies
101 5|8 A ; éventualités de la société des pianos i p. c. de prime ache
teurs'; an dit qu’il a été souscrit pour une très forte somme.

Amsterdani, t3 février. - Dette active 2 f(2 p. c-5J du , t *\ 15,5 
p. c 101 3i 16 ti8 , billets de chance 22 3[t, sy ndicat 94 3[q 5[8^| 
société de commerce 183 ( j4 18,2 i ( 1, Ardoin pi ece de 80 Uv. 24 4(2 
til dito grosses pièces 24 i;4 , coupons 00 , differee 8 3)4 13jl6 pas- 
sive 00, brésiliens 85 i(2 , Naples 00, russes < 04.

Londres, 13 février, (4 heures.) -Consolidés 89 q* a 5)8, belges'
102 3| 1, hqllandais 2 1)2 p. c. 54 53 7;8 3; t a j# , Id. 5 p. c. Î 03 ipst ,, 
espagnoles active au comptant 25.5(3 2,6 25 1)2 5(8 318 a -l» , j»« 28 
courant 25 7,8 26 5j8 25 3,8 3,1 5 ,7(3 . coupons 42 a 40 , passive 7 t ,8 
à I|4, différée i i 7[S 5,S 1,2 3,8. à 5,8 , portugais 5 p. c. 48 î)4 l)2'a 
414, 3 p. c. 31 30 3,4 à 31 , brésilliens 8o 3,8.
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ion produira un grand effet sur l'esprit des Perses, car peu- Salomon ; j'achetais sur mes capitaux personnels une demi once de deux 
ant les quarante anne’es du règne du dernier Shah , ces tii- | S0(J8 e, Je,,,; D’ailleurs, j’aime mieux l'oie dans la main qu un moi- 

jus ont exercé leurs brigandages avec impunité , tandis <jü à -gneau qui vole comme dit encore Salomon, 
peine si deux ans se.sont écoulés depuis l’avènevweutdu Shah yj, ie président. Un. gendarme voti 
actuel , et .déjà elles son» Battues et à la veille d’être euliè- ] • » - «—»-•
renient détruites ou de fairç leur soumission. »

(Morning-Hera^L)

ral

FRANGE- -— paris , 13 février.

■M. le comte Dupont de Lauberdière , lieutenant géné- 
__, et ancien député pendant les cents jours , vient de mou
rir à son chàtea.u., près de Bauge (Maiue,et Loire)

Salomon.
président. Um genuarme vous a arrêté au moment où vous 

ceviez deux Hard s?
Dutille. Deux Hards! c’est un fait; faites-moi l’amitié d’aller acheter 

une demi onCe de tabac à priser , si vous ne fumez pas , ou à chi 
quer, si c’est votre penchant. Vous exhibez deux pièces de six Hards, 
ou trois sous au négociant, il vous rend naturellement deux Hards ; 
voilà la chose.

Arrive un gendarme de la banlieue, tout justement taillé sur le 
patron de Dutille. Son corps étique ballotte dans son uniforme Dutdle , 
en le voyant , se tourne de nouveau vers le municipal préposé à sa garde,

, O p. c. ol 30 0,4 a 01 , uiesiniEus 
'Marché des huiles et graines. - Les graines grasses sans demandes; 

huiles »fautes d’acheteuM continuent, leur tendance à U baisse , lesles
tourteaux sans affaires

HISTOIRE DE LIEGE-
IXlIÜKtL IHSIITUÉ PAR LE PAPE-piE II, P01R JUGER LES LIEGEOIS REVOLTE«

contre Louis de Bourbon. —» 44^2.
(Suite et fit.)

"Il est curieux de voir la marche de cette longue procedure ,les diffi
cultés dont en cherchait à l'embarrasser, les demandes auxquelles se 
mêlaient de graves accusations , les exceptions sans nombre, les enquê
tes ,.enün tous .les moyens que suggèrent aux plaideurs l’animosité et le 
besoin de se tir er d’une position difficile. On fit les plus grands efforts 
pour concilier les parties, au lieu d'y parvenir, on les aigrit davantage. 
Lesbourgeoiâ prétendirent qu’il fallait, avant tout, lever l’interdit ; le 
nonce s’y refusa et voulut examiner d’abord en quoi la juridiction spiri
tuelle avaitété lésée; il menaça en même temps la partie qui refuserait 
d’obéir à ses ordonnances, d'une amende de 30,000 florins du Rhin , dont 
.une moitié pour la chambre apostolique, et l'autre moitié pour la guerre 
contre les Turcs. Les Bourgmestres appelèrent de nouveau ; ils obtinrent 
des délais, pendant lesquels l'une et l’aptre partie conçurent de sinis
tres projets contre leurs adversaires et même contre le juge apostolique ; 
de là , nouvelle information dans laquelle on fit une multitude d’actes de 
procédure, et on entendit un grand nombre de témoins. Mais à force 
d’intrigues, l’élu parvint à triompher de ses adversaires : il obtint d’abord 
que le nonce transférât son tribunal à Trêves, dans l’abbaye de Saint 
Maxi min. Là, le procureur de l’élu représenta au nonce tous les griefs 
dont Louis de Bourbon demandait la réparation aux Liégeois , il repro
duisit avec p\us fie détails ceux qui .sont articulés dans la bulle rapportée

su commencement de ce récit: a Comme il est, dit-il, du droit le plus 
évident, révérend père, qu’on doit annulier, en remettant les choses 
dans leur pristin état, les attentats et les innovations faits contre notre 
très-révérend seigneur , l’élude Liège, avant et surtout après vos 01- 
donnances et votre intervention, et malgré la litispendence, le procureur 
dudit seigneur élu demande , ccqpme il a demandé plusieurs fois précé
demment, que yous, révérend père, spigneur Pierre Terrici, juge audi
teur des causes du sacré palais apostolique , et de celle-ci en particulier, 
vous déterminiez dans votre sentence, arrêt, déclaratioh Oh ordonnance, 
les points suivans. » Le procureur continua sur ce ton, en employant, 
pour ètî ebien compris, beaucoup plus de mots tju’il ne fallait , à la ma
nière des praticiens de ce temps là. Il reproche amèrement au bourg
mestre , Rase de Hers, d’avoir déchiré des lettres exécutoires de Poflicijl ; 
à Jean Heyman , autre bourgmestre, d’avoir proféré des injures contre 
l'official et ses familiers dans l’église de Liégej .gu peuple, d’avoir arraché 
les yeux à un prêtre , de s’être emparé du château de Franchinjont, d’a
voir démoli celui de Reyd et assiégé celui de Hamal, et puis il conclut en 
demandant quelles Liégeois soient condamnés à une amende de 3:,,000 fl 
du Rhin au profit de l’élu , et à une autre amende de 100,000 fl. au profit 
de la chambre apostolique. On entendit ensuite maître Frédéric Moli- 
toris, clerc fiscal du diocèse de Wurtzbourg, pour la chambre apostolique. 
Enfin, en septembre 1464, le nonce condamna les Liégeois conformé- 
mément à la demande du,procureur de l'élu; mais il restreignit les effets 
de Tinte»dit : il permit d’administrer le baptême et la pénitence, il dé 
fendit la célébration du mariage ,1a 6épultur< ecclésiastique, et ordonna 

. qu’on ije donnerait l’eucharistie qu’aux moribonds.

EUÖGEiT DE LA GUERRE.

La demande primitive du gouvernement
était de

Le ministre de la guerre à demande’ 
un crédit supplémentaire de fr. 3,o36,o86 
72, que plusieurs revireinens, occasion- 
lie’s par la nature même des nouvelles 
dépenses proposées , réduisent à

fr. 38,380,000 é

a,93o>899 16

Total. fr. 41,310,899 16
L’e’lat de la majoration requise, avec l'exposé des motifs

Cette sentence ne fut point exécutée. 11 se passait alors , dans notre 
pays, des événemens extraordinaires , qui nous eussent fait embrasser 
Ja réforme "protestante, bien probablement, s’ils étaient arrivés un 
siècle plus tard : On ne reconnaissait plus , à Liège et dans nos autres 
villes , aucune de ces autorités que le temps et la foi avait fondées et 
qui semblent inébranlables même aujourd’hui, à cause de la longue 
durée de leur existence et de l’appui que leur prêtent les croyances 
religieuses. Nos ancêlres s’étaient affranchis des devoirs qu'ils avaient 
observés jusque là envers les dépositaires des pouvoirs ecclésiastique 
et civil : ils n’avaient d’autres guides que les magistrats qu’ils s étaient 
choisis, et des prêtres excommuniés étaient les sejjls qq ils voulussent 
entendre. Comment ont-ils été conduits à une situation si opposée à 
l’esprit de leur siècle? C’est une question que nos écrivains oublient 
de se faire. Elle domine cependant toute notre histoire : sans elle , nos 
plus graves événemens passent inaperçus , sans valeur aucune , ou lia 
laissent dans les esprits que les seuls souvenirs que peut conserver 
une curiosité satisfaite. C’est dans les institutions du pays, dans Top. 
position constante des autorités spirituelle et temporelle, qu’pu doit 
rechercher la cause de cette agitation continuelle dans laquelle le peu
ple liégeois s’est si bien .caractérisé; c’est là qu’on doit trouver le lien 
qui attache notre histoire à celle des autres peuples et des puissance 
les plus élevées dans l’ordre civil etdans Tordre clérical. Mais au lieu 
de remonter à cette source, pour expliquer les événemens on sq 
borne à rapporter sous une forme anecdotique , les faits qu’on croit 
propres, à cause de leu) singularité, à exciter la curiosité publique. 
On ne peut rendre Vhîstoire moins instructive et plus móno.tón*
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Î * l’appui, a été distribué hier aux membres de ia chambre.
• Le surcroît des dépenses porterait sur les neuf derniers 
j «lois de 1837 et se répartirait ainsi :

Etat-major général. — Dans l’état actuel du cadre ie gou- 
j vernement ne pourrait disposer d’un officier général pour 

une circonstance fortuite. Il faut donc 1 général de division 
et 2 de brigade dont le traitement de neuf mois font francs 
29,623 87.

Infanterie. —Augmentation de 2,120 soldats, campement 
d’un nombre de troupes nécessaires pendant trois mois, ren
forcement des cadres de réserve de 10 majors, 5 capitaines 
de ire. classe, 4 de 2tne. , 9 lieutenans et 22 sous-lieulenans, 
rappel sous les armes des a3,ooo hommes de réserve , en 
congé, pendant 20 au lieu de 10 jours, item, francs 
6i4,253 27.

Troupes du génie. — Deux nouvelles compagnies , francs
69,764 47.

Ambulances. —Récomplément des trois compagnies , ap
pel à l’activité des divers agens administratifs et sanitaires , 
fr. 168,015 54.

Masses de pain , fowrage , habillement et harnachement, 
fr. 5go,2i î 5o.

Casernement, hommes et chevaux, 6i,663 5o.
Police, fr. 5ooo.
Cantonnemens, fr. 208,562 34.

■ Remontes. — 820 chevaux de trait au prix approximatif de 
4ôo fr. , -fr. 328,ooo.

Matériel du génie. — Travaux de défense sur la ligne du 
Démer et dans les Flandres, fr. I,o4o,ooo.

Le tableau de la situation de l’armée hollandaise , joint 
au rapport , indique la nécessité de l’augmentation de notre 
budget.

La frontière de la Hollande est une des mieux défendues 
par la nature aussi bien que par l’art. Il suffirait donc à la 
défensive de l’ennemi d’entreteuir de faibles garnisons dans 
les places du Brabant septentrional.

Au lieu de cela , voici l’état militaire actuel de la Hol
lande :

• En avant des boulevards que lui forment ses rivières , ses 
inodations et ses places fortes , elle tien t dans les cantonue- 
inens presque toute sa cavalerie et son artillerie et plusieurs 
bataillons d infanterie qui , comme appui des autres armes 
-forme déjà une avant-garde menaçante. Près de la moitié de 
son infanterie remplit les places'fortes du Brabant septen
trional et se trouve ainsi déjà en ligne, pouvant être réunie 
«n pende marches aux corps les plus avancés.

Le reste de l’armée, sauf les garnisons de la Zélande et do 
Maeslrieht, occupe les places de l'intérieur, de mauière-ce- 
pendant à pouvoir , en moins de six jours de marche , être 
concentré à l’extrême frontière.

La garnison de Maeslrieht , libre de tous ses mouvemens , 
peut-être regardée elle-même comme un corps détaché , con
centre sur notre flanc droit , et cette garnison comprend une 
artillerie de campagne considérable.

Dans l’armée belge on a supprimé la presque totalité' des 
cantonnemens tandis qu’on a réduit au minimum les diffé
rons services attachés:.à une armée en campagne. L’armée 
hollandaise au contraire a toujours maintenu à grands frais 
tous les services de cette espèce , de manière à pouvoir, sur 
le premier ordre reçu, se mettre en mouvement sans avoir 
besoin d’attendre la réorganisation,

La plus simple logique suffit pour, comprendre qu’un gou
vernement économe ue constitue pas un pays dans des dé
penses aussi ruineuses s’il n’a pas pour cela des motifs puis- 
sans. Quelles que puissent être les espérances et les vues du 
gouvernement hollandais, en se rappelant le langage tenu 
récemment par les ministres hollandais aux étals-généraux, 
•On peut affirmer sans exagération que ces espérances et ces 

■ vues sont essentiellement hostiles à l’indépendance belge.

Par arrêtés royaux du 13 février 1837 , un brevet d im
portation de dix années est accordé au sieur Jhler (Georges 
John), de Londres , domicilié à Mons , chez M. Blondel 
(Eiie), son mandataire, pour des perfectionnemens] dans 
la construction des cabestans propres à élever les fardeaux.

Ce brevet est accordé sous les conditions suivantes et sera 
déclaré nul si elles ne sont pas exactement remplies;

Limpétrant est tenu : i° d’introduire et de mettre en 
oeuvre dans royaume, daus le delai d’nn an, à partir de la 
date du brevet, les perfectiounemens dont il s’agit ;

20 D’autoriser tous les industriels du pays , qui le lui de
manderont, à .monter et mettre en œuvre les mêmes per- 
feclionnemens, en leur donnant toutes les instructions et 
renseiguemens nécessaires à cet effet, et ce, moyennant une

qu’en le traitant ainsi, parce qu’on ne fait pas saisir l’intelligence des 
faits et qu’on ne peut présenter à l’imagination que des tableaux où 
Ion peint toujours soùs les mêmes couleurs des événemens à j eu près 
semblables, dés actes d’oppression et des soulèvemens populaires 
C’est tiop rapetisser un passé si plein de pensées: pour le compren
dre , il ne faut pas’ le morceler ; mais il faut s’élever à la hauteur des 
lois sous lesquelles il s’est développé et nous le représenter dans un 
ensemble raisonné.

En rapportant un de ces événemens qu’on rejette de l’histoire parce 
qu appartenant aux puissances les plus élevées, dans l’ordre civil 
ou dans l’église,.on les considère comme étrangers aux détails uu’on 
se plait à décrire , j’ai voulu faire comprendre surtout que c’est dans 
iios rapports avec ces puissances et dans nos institutions qu’on trouvera 
la véritable cause de nos agitations populaires et qu’on pourra suivre 
ie mouvement dès esprits.

Ainsi le chef de l’amorité spirituelle intervenait dans la lutte de. 
V0iTL’éTP0rei3 Poul Prol(%CT l’évêque qui exerçait un de ees pou-
l’une civiUÎU]'a r,SSavt-en 'U1 autoritós• ^tinctes aujourd’hui, 

civile, 1 autre religieuse, trouvait toujours dans celles-ci des 
armes que les croyances rendaient formidable pour le p »l J 
1 quelque discussion avec les échevins sur les limites L rf ‘ S 

la juridiction ecclésiastique de la juridiction séculière ■ le b0 Zn 
tres sc refusaient-ils à exécuter des ordonnances contraires a„“ Ti' 
bertés de la conimuBe , on essayait d’abord de se faire obéir par la

indemnité à convenir à l’amiable entre les parties , et, en cas 
de contestation, à fixer par le ministre de l'intérieur , après 
un arbitrage contradictoire.

Un brevet d’importation et de perfectionnent ent de dix 
anne’es est accordé au sieur Giluin (J. J.) , mécanicien , 
domicilié à Tirleraoot, pour un nouveau système de presse 
servant à extraire les matières ligueuses et oléagieuses.

Ce brevet est accordé sous les conditions suivantes , et 
sera déclaré nul si elles ne sont pas exactement remplies :

L’impétrant est tenu: t° d’introduire et de mettre en 
œuvre dans le royaume , dans le délai d'un an , à partir de 
la date du brevet, la machine dont il s’agit:

20 D autoriser tout industriel du pays, qui lui en fera la 
demande, à construire et mettre en œuvre ladite machine, 
et de lui donner tous les renseignemens nécessaires à cet 
effet , et ce, moyennant une indemnité à convenir à IV 
jn.i»ble entre les parties, et, en cas de contestation, à fixer 
par le ministre de l’intérieur, après un abitrage contradic
toire.

Par arrête royal du même jour , sont nommés membres 
de là chambre de commerce de Verviers :

MM. Simouis (Armand), membre sortant;
Zurstrassen (Joseph). id.;
Laoureux (G.-J) , id.

Lffiopital du camp de Bevcrloo est infesté de rats, au 
point que les effets des militaires en sont longés et salis. Il 
serait important qu'on prit des mesures pour se débarrasser 
de ce fléau , surtout dans une saison où les maladies sont si
contagieuses.

— Nous apprenons qu'une singulière mesure vient 
d’être prise an de’partement de la guerre. Le? dépôts de tous 
les regimens sont envoyés dans les places qui avoisinent la 
frontière française. Explique qui pourra le but d'un pareil 
ordre.

LIÈGE, LE 16 FÉVRIER,
Le Journal de Liège 41-aperçoit aucun inconvénient dans 

la réunion d'une école des mines à Fécole militaire.: il y voit 
au contraire de nombreni avantages.

Cette réunion n’offre pas , dit il, d’inconvénîens., parce 
qu'il ne s'agit point de supprimer l’école qui existe dans no
tre université, mais seulement d'en créer-une seconde et de 
laisser aux parens le choix de l’établissement où ils voudront 
placer leurs enfans.

Mais comptez-vous pour rien la charge que cette nouvelle 
création imposera au trésor? Il vous faudra ajouter aux cours 
de l’école militaire des cours de géologie , de zoologie, de 
métallurgie , de mineralogie, de docimasie, djexploitation ; i! 
vous faudra créer des collections ; croyez vous que tout cela 
puisse se faire sans bourse délier ?

L’école des mines cle notre université n’est pas supprimée , 
i! est vrai ; mais n’esl-ce pas pour tout établissement d'ins
truction , une condition de prospérité et de durée que celle 
d’être fréquenté par un nombre suffisant (t'élèves , et cette 
condition , êtes vous certain qu’elle existera encore pourlécole 
de Liège lorsqu’un établissement rival sera admis à partager 
avec elle le nombre très-restreint de ceux qui se destinent 
à l’exploitation des mines ? N’est-ce pas un bien que les 
universtités de l’état soient fortes et réunissent le plus d’é- 
léuiens possible de succès ? Le contraire n’est-rl pas un in 
convenient? Que d’antres disent que cet inconvénient n’en 
est pas un, à la bonne berne ; mais que le Journal de Liège 
refuse de l’apercevoir , c’est ce que nous 11e comprenons pas.

Voilà les iiiconvénîeiis que nous voyons et que notre 
confrère ne voit pas. Quels sont les avantages qui, selon lui, 
entrent en compensation ? "Une nouvelle source dànstruction 
sera ouverte ; mais il eu existe une qui est certes assez 
abondante pour désaltérer tous ceux qui ont soif. La con
currence stimulera le zèle des professeurs et des élèves : 
oui la concurrence est utile ; mais n’avez-vous pas assez de 
celle que vous donne la liberté d’enseignement , de celle 
des établis semens libres présens et futurs? Croyez-vous qu’il 
soit bien nécessaire que Létal vienne encorese faire concurrence 
à lui même , et dépense à cela les deniers publics?

Il y a encore un dernier avantage , selon le Journal de 
Liège , dans la réunion jirojetée; c’est celui de façonner de 
bo mie heure les industriels aux habitudes du regime mi
litaire. Nous ne savons si cet avantage sera pris en consi
deration par d autres ; quant a nous , nous devons avouer 
que l’idée ne nous serait pas venue de le faire figurer 
parmi les bienfaits dont le pays sera redevable à la nouvelle 
école.

force , et, si ce moyen ne réussissait pas, on lançait l’interdit et 
l’excommunication sur le peuple et sur ses magistrats, dans l’espoir 
que le peuple lénifié par la menace des peines éternelles, forcerait 
lui-même ses chefs à se sdumetire. L’interdit répandait la désolation 
en rompant tous les liens entre le peuple et le prêtre : dans tes 
églises, des voix lugubres répétaient chaque jour l’anathème; lesau* 
tels étaient abandonnés et dépouillés des rcli pies ; on couchait sur le 
pavé'lés choses sacrées et les saintes images, et on les entourait d’é- 
pines et d’ortilles ; on refusait à IVnfant l’eau du baptême , au mou. 
rant Route consolation religieuse et un dernier asile dans la terre 
sainte.; le silence qui succédait aux pompeuses cérémonies de l’église 
L’impossibilité de remplit- les devoirs imposés par la foi , tout fesait 
croire que le courroux du ciel était terrible et que la soumission seule pou" 
Tait le ilecliir, Cest surtout dans les premiers lempsdu moyen âge, 
que cé deuil, souvent répandu sur la cité, fesait cesser pour tousles 
espérances et la force que donnait la religion , toute puissante alors. 
Pour obtenir un pardon du ciel, les bourgeois se soumettaient aux 
plus humiliantes conditions : pieds nus, en chemise et un cierge 
à la main , ils allaient , se lamentant et frapjiant leur poitrine en 
signe de repentir, se jeter aux genoux de l’évéque, et dans cette 
humble attitude, ils criaient : « grâce! grâce! » jusqu’à ce que l’é~ 
vêque eut absous par ses bénédictions cette foule consternée.

Les effets de l'interdit n’étaient pas aussi généraux au commence
ment dç aotre histoire ton se bornait à le lancer contre une paroisse

Nous avons publié divers articles sur la situation il 
notre aruie’e. Ces articles nous ont valu de la part d’un* 
feuille d Anvers l’épithète de journal ministériel. Cependant 
nos réflexions ont été répétées par plusieurs journaux d0 
l’opposition , et notamment par l'Eçlaireur de Namur quj |es 
a jugées dignes d’appeiler l’attention la plus spéciale des 
fepré-entans du pays.Le Belge et \’Espoir parlent aujourd’hui 
a peu près comme nous. Enfin l'Observateur qui a aussi fait 
remarquer nos réflexions, s’exprime delà manière suivante-

« L’effectif de nos régimens de ligne est beaucoup tro'„ 
faible. On a délivré tant de congés dans ces corps que |eur 
force moyenne n’est guère que de 1,300 hommes (400 par 
.bataillon ). Un seul régime ni compte 1,700 hommes sous Iss 
armes , c’est le .1 er. chasseurs à pied ; niais cela tient à ce 
qu’ou a réuni à ce corps le bataillon des partisans. Les deux 
autres régimens de chasseurs à pied n ont pas 1,000 liotumes 
chacun.

“ Dans la cavalerie , millebommes au moins ne sont pas 
montés. L’artillerie 11 ’a pas non plus un nombre suffisant
de chevaux.

« L’armée hollandaise n’a pas seulement sur la nôtre 
l’avantage du nombre , elle a aussi l’avantage des positions, 

j II fraudrait au prince d’Orange six jours pour concentrer 
tonte son armée; mais 48 heures lui suffiraient pour réunir
les corps cantonnés dans le Brabant septentrional et qui sont 
forts au moins de 25,000 hommes, tandis qu’il nous fan- 
(Irait , à nous six jours de marche pour réunir en corps d’ar
mée mobile au centre du pays un,pareil nombre de trou
pes. Toute la cavalerie hollandaise est cantonné dans l- ^ villa- 
ges du -Brabant septentrional ou en garnison dans les pla
ces fortes de -cette province.et de la Gneldre tandis que 
nous n’avons que 4°° hommes de cavalerie cantonnés à U 
•frontière , et que notre grosse cavalerie est en garnison dans 
les Flandres.»

» En présence des faits que nous venons de rapporter, 
la nécessité de renloncer l’armée ne peut êtrejnise en ques
tion. Nous devons être-en mesure , non pas de jenter une 
agression contre la Hollande, niais de repousser toute agrès- 
de sa part. Nous concevons que, dans les circonstances ac
tuelles , une pareille attaque est peu probable ; mais les cir
constances peuvent changer d’uu jour à l’autre : qu’une crise 
survienne en France , que Louis Philippe tombe sous le 
poignard d’un assassin, et le roi Guillaume profitera du 
trouble où cet événement aura jeté J’Eurepe , pour tenter 
une nouvelle invasion. S’il n’avait d’autre but que de sa 
tenir en garde contre une attaque , il ne concentrerait pas 
toute sa cavalerie et toute son artillerie-dans le Brabani sep
tentrion d ; la frontière hollandaise èst si forte que quelques 
régiments suffiraient pour arrêter devant les places de cette 
province une armée d’invasion et pour donner aux garni
sons de I intérieur le temps de se concentrer en corps d’ar
mée mobile. Evidemment, le roi Guillaume ne tient scs 
troupes concefftrées à la frontière que dans-l’attente de quel
que crise politique qui lui permette d’entreprendre une non- 
vélle invasion en Belgique; noua, dans l’attente d’un pareille 
attaque, nous devons mettre notre armée sur un pied res
pectable. »

On le voit si nous sommes ministériels c’est au même titre 
que les journaux que nous venons de citer, car leur langage 
a été aussi le nôtre. Du reste nous uurious laissé -(omber, 
l'accusation delà feuille ‘d’Anvers, si elle n’avait été pour 
nous l’occasion de citer l'opinion d’aulres organes de la presse 
nationale pour renforcer celle que non« avons .émise. Nus 
lecteurs peuvent apprécier la vérité de cette accusa
tion de nriuistérialisme, et si le journal d’Anvers, nous lit, 
avec un peu d’attention, lui même doit savoir qu’elle est un 
mensonge.

On lit ce qui suit dans le Courrier belge, à propos de 
la décision qui vient de frapper M. Feigneaux :

C.-lie décision, qui à la vérité a reçu l’approbation de 
M. Wilmar , mais qui n'émane pas de lui seul, est bien faite 
pour décourager les hommes qui dans leurs généreux sen- 
tinu-ns , croient (I, voir acceptera leurs risques et perils da 
noble tâche de flétrir les abus , en entrant eu lutte ouverte 
avec des cln-fs (l'administraiion qui , s’appuyant les uns sur 
les autres., se garderont bien d’admettre un précédent qui 
pourrait les atteindre à leur tour.

Nous apprenons qu’une plainte en calomnie contre M. Vlé- 
minckx a été déposée hier au parquet de Bruxelles, par 
M. Delhoungnc.

L’université de Liège vient de perdre un de ses élèves les 
plus distingués:

seulement ; mais les habitans qui étaient frappés de cette sentence, 
allaient remplir les devoirs religieux dans tes églises voisines et échap
paient ainsi aux rigueurs de l’interdit : pour les contraindre à l’obser
ver , ries églises secondaires s’engagèrent à le faire exécuter lorsqu® 
serait prononce par l’une d’entr’ellcs : de pareilles association« se for
mèrent cà et la, dans la vil’e, et tontes s’unirent à la fin dans '1* 
même but, afin (le se donner appui mutuellement.

Lorsque la commune devint assez puissante pour résister à-févAp* 
et qu’on l’eût habituée à l'interdit par le trop fréquent usage qu’on cil 
faisait , elle en appelait au pape afin de faire annuler la sentence 
dont 011 l’avait frappée ; et si dlle était toujours condamnée , c’était 
du moins après avoir protesté , devant le chef de l’église , contre 0» 
abus aussi scandaleux de l'autorité ecclésiastique.

C est ainsi que le pape intervenait dans les affiires temporelles : d 
ne pouvait apprécier 1 interdit que par les causes qui l'avaient jirova-* 
qué et ces causes étaient les prétentions, les violences de l’évêf® 
contre le peuple , et du peuple-contre l'évêque.

Après la bulle dont nous avons traduit le texte, et qui approuVi'1 
-toute la conduite de Louis de Bourbon envers scs sujets , ceux ci demi*11* 
dèrent au St-Siége de suspendre sa sentence et nppelèrènt en niê",e 
temps de celle que leur évêque avait prononcée contre eux. La cost 
de Borne envoya un de ses nonces à Aix-la-Chapelle, où furent >{“ 
pelés à comparaître , devant lui, Lélu , les bourgmestres, les écheviflî* 

, les jurés de la ville de Liège et des autres villes du pays.
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Monsieur Van Aejfferden , de Rurenr.onde, candidat en 
droit, est décédé hier à lage de 32 ans.

Ce jeune homme est vivement regretté de tous ses con-
^Ses obsèques solennelles auront lieu demain vendredi, à 
il heures, dans l’église primaire de St Jacques, ou messieurs 
les étudians sont particulièrement priés de se rendre pour 
assister au convoi funèbre.

Samedi dernier, vers les trois heures de l'après-dîner 
un incendie a éclaté aux Piètresses , à Jupille, dans une 
maison de M. Moxhon.de Liège , occupée par le sieur Bar 
Iboloiné. Cette habitation e’tant située sur une hauteur éloi- 
oiie’e de toute source d’eau , et le vent soufflant avec vio
lence, meubles, fourrages, grains, tout a été consumé en 
un instant et les bâtiuiens voisins n’ont échappé que parce 
qu’on est heureusement parvenu à couper le feu à l'aide de 
démolitions. Rien n’était assuré.

Parmi les personnes qui se sont distinguées , on doit citer 
JH. le curé, M. le vicaire, M. Derkenne et le garde-cham
pêtre, qui seul de l’autorité locale , s'est trouvé sur les 
lieux pendant l’incendie.

— Deux terrains sont offerts b la régence pour l’établisse
ment du jardin botanique. Le premier , d’une étendue d’en 
viron quatre bôimiers et demi, est situé près de Ste Véroni- 
jjve, dans une fort belle position ; la terre y est de première
qualité.

Le second terrain offert est situé au Beau-Mur, commune 
de Grivegnée. On fait déjà observer qu’il faudrait payer le 
passage du nouveau pont pour parvenir au jardin botanique. 
Ou dit aussi que le prix de ce terrain est plus élevé que 
le prix de celui dont nous venons de parler.

— On mande d’Aix-la Chapelle le 14 févrierr « Hier soir 
à 10 heures , le feu s'est déclaré clans un bâtiment accessoire 
de 4a fabrique de M. J. Gockerill , située devant la porte de 
Cologne. On a réussi à s’en rendre maître avant qu’il attei
gnît le bâtiment principal. Il est donc à présumer que le dom
mage ne sera pas considérable. »

— On écrit de Vienne, In 7 février : Les souscriptions 
pour le chemin de fer de Venise à Milan s’élèvent déjà au 
double de la somme nécessaire, et l’on paie les actions à 
terme à 7 et 8 p. e. d’agio. Les actions du chemin de fer du 
nord sont très recherchées à 9 p. c- (Gaz. d'Ausbourg.)

— Depuis plusieurs jours, le bulletin qui accompagne la 
bourse de Paris, n’arrive plus.

NECROLOGIE.
Avant-hier ont eu lieu les funérailles de M. Jean-ÏIenri Thoinas- 

Euglebert Debceur, lieutenant-colonel pensionné, ancien 
commandant de place à Ptiilippeville, chevalier de la légion 
d'honneur.

Vers trois heures une première salve a signalé le départ 
du collège de la maison mortuaire.

La musique du 9* régiment de ligne ouvrait la marche; 
les dépouilles mortelles, précédées du clergé, avaient été 
confiées à douze sous officiers d’artillerie Je la ligne ; les 
<juatre coins du poêle étaient portés par MM. Deyillers Du 
fourneau , lieutenant colonel commandant le 3e régiment 
d’artillerie; deQuartery, lieutenant c.lonel commandant le 
9” régiment de ligne; Fleury Duray , commandant le 18e 
régiment de réserve, et Baudoux , -major commandant le 
dépôt du 11e régiment de ligne. Venaient ensuite les pa
rens , les amis du défunt et tous ceux des officiers qui se 
trouvaient à Liège, épargnés par la maladie régnante. La 
troupe de ligne tonnait la haie et fermait la marche.

Le cortège s’est acheminé vers l'église de St. Jacques, où 
l’attendait M. le général Magnan et son aide-de-camp. Les 
derniers devoirs leligieux ont été rendus au corps du 
défunt. Cette lugubre cérémonie , à laquelle ajoutait encore 
le caractère antique et religieux de la belle basilique de St.- 
Jacques, exéeulée au milieu du plus profond recueillement , 
a produit une émotion profonde que décelaient visiblement 
les figures des assistans.

Le cortège a pris ensuite le chemin de Roberinont, en pas
sant par le centre de la villa.

Vers cinq heures et demie , une deuxième détonnation 
a signalé l’arrivée au cimetière. Les dernières prières 
finissaient , la tombe allait se fermer, «Permettez, dit M. 
Pleury-Duray , qu’avant de nous séparer pour toujours du 
brave Debceur, je vous entretienne un moment de cet au 
cien officier.

» Je ne tenterais pas de vous faire son éloge , il gît dans 
ho années de services. Cadet à six ans, sous le prince de

SOCIÉTÉ D’EMULATION-
PREMIER CONCERT RE CAREME.

Les plaisirs de Vliiver s'en vont. La redoute et le bal, enfans des 
orgues nuits, ont déjà déposé leur couronne de perles ; encore quel

ques soirées et les chants auront cessé; c’en sera fait même des ré 
créations du théâtre. Cependant, chose étrange, le concert d’hier .

un des derniers dont nous pouvions jouir, n’avait point réuni une 
assemblée aussi nombreuse qu'on devait l'attendre, car on sait que 
oute noire société élégante accourt d’ordinaire aux Concerts de Ca- 

rune. FauL-i] encore une fois attribuer à la grippe l’absence de tant 
e peisonnes? On l’assurait. Quoiqu’il en soit, espérons que lors de 
a seconde soirée , l’odieuse maladie aura tout à fait disparu, et avec 

? e aussi les vides qui affligeaient l’œil, et qu’on remarquait pout
re davantage dans la salle ,à raison même de la brillante lumière 

q^y répandait le gaz , et dont on fesait hier usage pour la première

Plusieurs morceaux du programme ont cependant été fort bien 
accueillis, et même applaudis, tout comme ai l’auditoire avait été 

ux fois p]lls n0njj,reux Nous citerons d’abord une symphonie de 
■ Jaspar, intitulée Folie du Tasse. C'est une musique pleine de 

Tle et d’originalité , d’un rythme saisissant et riche, d’une harmonie 
savante , intriguée. Nous avions déjà entendu diverses compositions 

cet artiste , mais rien de ce mérite jusqu’ici. Nous espérons qu’on 
U0U5 Battra à même de revenir sur ce morceau, — Le jeune Albert

Liège , il s’éleva successivement à tous les gracies jusqu’à 
celui de capitaine , qu’il avait lors de la révolution de Liège 
en 1789.

“ Fidèle à son prince il le suivit en Autriche, où il con
tinua de servir jusque vers i8o5, époque à laquelle un traité 
le délia de son serment. Ce fut alors , messieurs , qu’il entra 
dans ce 113' régiment de ligne, si connu des Belges , qui 
comptait dans ses rangs plusieurs d’entre vous , qui devint, 
sous le commandement du vaillant colonel Penn , un de ces 
regimens de l’empire, que la discipline et la bravoure of
fraient pour modèle. Debceur y a servi comme capitaine et 
chef de bataillon , jusqu’à ce que les désastres de i 815 nous 
séparèrent de la France.

» Apres sa nomination de lieutenant colonel, on lui con
fia le commandement de la place de Philippeville. Il occupa 
ce poste à la satisfaction générale, jusque vers 1825. Alors 
sa saute, altérée par le nombre de camjiagnes, lui fit un 
devoir de quitter le service pour finir ses jours parmi nous , 
pies des lieux qui l'ont vu naître , au milieu de ses com
patriotes , de ses anciens compagnons d’armes , dans cette 
honorable retraite où vous l'avez connu et fréquenté.

» Que nous reste-t il de ce corps froid que la terre va 
devorei ? De cetlc belle aine qui s’élance vers les cieux 
Une bien douce consolation.... le souvenir, l'exemple d’une 
carrière aussi longue qn honorable. »

Ou devine aisément 1 impression que cette improvisation 
a faite sur les auditeurs.

Les amis du défaut, ses anciens frères d’armes ont jeté 
les premières pelletées.... Un instant après , des salves annon
çaient la fin de cette grave et religieuse cérémonie.

BIBLIOGRAPHIE.
Une publication de nature à fixer dans ce moment l'at

tention publique , est l’ouvrage de M. J. F. Constant , de 
Vervier», intitulé: Essai sur l’instruction publique des peu
ples libres.

L auteur analyse les principaux systèmes historiques ou 
philosophiques sur l'instruction publique , et lâche de déter
mine.!' quelle doit être sa tendance.

Quand on ne partagerait pas toutes les idées de M. J. F. 
Constant, on n’en rendra pas inpins hommage à la pureté 
de son but et au talent d'écrivain qu’il a prouvé dans cet 
ouvrage. Nous reviendrons sur.cetle production.

ETAT CIVIL DE LIEGE , dd |5 février,
Naissances : t garçon , I fille.

Décès: 2 filles; 2 hommes, 6 femmes, savoir : M. Florkin, âgé de 
77 ans , chaion , faubourg Ste. Walburge, veuf de M. J. jDonnay. — 
J L. Collette , âgé de fil ans , orfèvre , rue au Fotay , veuf de M# 
F. Dopigne. — C. J. Sirndick , âgé de t78 ans, journalière , rue Vert 
Bois , veuve de J. Quentin. — M. C. Ledent , âgé de 73 ans , jour
nalière, rue. Vert liois , épouse de H. Boussart. — A. M. Bellair, âgée 
de 67 ans , sage-femme , rue Haute Spuvenière , veuve de A. J. Biget- 
— C. M. Labeye , âgée de 6| ans, fabricante de chocolats, rue iSt- 
Séverin, épouse de A. M Daeàien. — A. J 'Willeaume , âgée de 36 
ans, modiste , rue Haute Sauvenière , épouse de H. J. Tairou. — M. 
Dr-ialme , âgée de 3f nus, rue desEcoliers .épouse de H. Dassin.

THÜÄTRES ROYAL DU LIESE.
Aujourd’hui jeudi 16 février 1837 , L’ECLAIR, opéra comique eu 

3 actes, précédé de la seconde représentation de : ARRIVER A 
FR.OPOS , vaudeville.

Très incessamment la neuvième représentation de la reprise de 
GUSTAVE ou le B2L MASQUE, grand opéra en 5 actes.

En attendant, LÀ JUIVE, grand opéra.

ANNONCES.

ANCHOIS fie Marseille chez ANDR1EN , rue Souv.-Pont.

HUITRES ANGLAISES chez PARFONDRY derrière 
Hôtel de Ville.

HUITRES ANGLAISES chez PERET, rne Ste Ursule. 

HUITRES ANGLAISES chez TART, derr. Hôtel Je Ville

UNE PLACE BE CHANTRE au lutrin
étant vacante à la Cathédrale fie Liège , les aspirans peuvent 
se presenter au concours qui- aura lieu dans ladite église , 
LUNDI 6 mars i83y , à dix heures et demie du matin; 
munis de certificats de moralité. 27a

OBJ DEMANDE

POUR RIO-JANÈIRO
UN BON OUVRIER CHAUDRONNIER; célibataire , con

naissant la partie des pompes , peut s’adresser à Hocheporte; 
»° 79°- 53

ON DEMANDE , POUR L’ÉTRANGER , UN MAITRE 
OUVRIER MEUNIER , bien au courant de la mouture et de 
la direction d’un moulin à farine mû par machine b 
vapeur.

S'adresser , Faubourg St-Léonard n° 245. a58

UN OUVRIER TYPOGRAPHE peut se présenter au bureau 
de celte feuille.

UN JEUNE HOMME, au courant de la tenue des livres , 
ayant écrit dans des maisons de commerce , DÉSIRE ETRE 
OCCUPE soit toute la journée ou dans la matinée. S’adresser 
au bureau de cette feuille. 168

CORDON EN PIERRE DE TAILLE, à moulures, de vingt 
pieds de longueur;

GRILLAGE EN FER BATTU, de”ncuf pieds de longueur; 
UNE PORTE EN BARREAU, ouvrant en quatre parties, 

A VENDRE
Quai de la Sauvenière, n. 9 bis, près la porte d'Avr >y.

A LOUER

Nouveaux RIVETS el C VBILLAUX, ELIBOTTES, FLOTTES, 
HUITRES ANGLAISES , chez ANORIEN , rue Souv. Pont,

POISSONS de MER très frais, au Môriâne, rue du Stockis.

Soigne , auquel nous avons déjà eu l'occasion de rendre justice , a ob
tenu hier un nouveau succès ; il a exécuté avec beaucoup de bonheur 
de3 fantaisies du gracieux Lafond. On a surtout applaudi chez le jeune 
artiste un mérite qui se rencontre rarement à son âge, celui de 
l’expression : il a en effet chanté sur son violon plusieurs motifs de la 
Muette, avec un sentiment profond et vrai qui lui a valu de l’as- 
5emblée, les marques de la plus vive .satisfaction. — Ou a entendu 
aussi avec plaisir Mme. St. Ange dans plusieurs morceaux , mais sur
tout dans le duo des Huguenots , où notre charmante prima dona a 
été parfaitement secondée par M. Bunchy. — L’orchestre a bien exécuté 
les ouvertures de l'Eslocq et de Robin ; la première surtout.

Nou« ne terminerons pas ce bulletin sans dire un mot des toilettes ï 
c’est , comme on sait, de rigueur, en parlant d’un Concert de Carême. 
Sans doute on distinguait quelques mises brillantes, d’autres fraîches, 
et de bon goût; mais en plus petit nombre aussi que de coutume 
L’année dernière le velours , les gazes à dessins, lamées d'argent et 
d’or, les turbans, les plumes , les panaches dominaient ; hier c'était 
les chapeaux et les ri silles. On a remarqué aussi des fleurs à cou 
leurs vives et tranchantes que des dames portaient dans leurs che
veux : cette coiffure allait fort bien à plusieurs.

J’allais encore oublier de dire, et pourtant cela peut intéresser 
plus d’une de mes lectrices, que tout est rentré dans l’ordre accou
tumé-, les banquettes, recouvertes de belles housses blanches, sont de 
nouveau séparées, dans le milieu de la salle, et la circulation y est
redevenue fiferç comme a«* {ggiUçUr» jours.

*
ü°M©f 13L DE ST©]L©OT>

SITUÉ A CHAUDFONTAINE,

Avec cour, remise, écuries , jardins potager et d’agré
ment , détenu par les enfans ROUMA.

Cet hôtel va être restauré et augmenté d'un suie, étage. 
r 4 boniers et demi, environ , de VERGER, PRAIRIES et 
TERRES LABOURABLES, ne formant qu’un ensemble , situé 
à Chaudfoutaine.

3° ET UNE MAISON DE CAMPAGNE, fort agréable, avec 
remise, écurie et jajdins , située en lieu dit Chonlraine , à 
Flérou, elle 11'est distante de la chaussée que de 5 minutes.

S’adresser b M° BERTRAND, notaire à Liège , ou au nu
méro 872, place St-Pierre. 222

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES HOSPICES 
CIVILS DE LIEGE informe MM. les étudiants en Belgique , 
que le ° 1

POUR LA PLACE D’ÈLÈVE-INTERNE DE MÉDECINE 

A T Hôpital de Bavière,
Aura lieu, le 6 mars 1837, à 3 heures et demi, de relevée 

d.-ins l'amphithéâtre de médecine audit hôpital.
Les concui rens sont invités à se faire inscrire au secrétariat 

de ladite commission et à y déposer, avant le 6 mars, les 
certificats exigés par le re'glement.

Les avantages attachés à cette place sont : la table , le lo
gement, le feu et la lumière audit hôpitai. 162

*** Parmi les derniers concerts de la saison , nous aurons celui de 
M. Hkhchkshe , professeur de notre conservatoire, et l’un de nos nu il- 
leurs artistes. Cette soirée réunit d’ordinaire beaucoup de monde.. 
Cette fois encore le programme est composé de façon à faire espérer 
une assemblée non moins nombreuse.

THÉÂTRES DE LOKDRES.
On compte actuellement à Londres et dam «es ênvirons immédiats 

douze théâtres qui sont ouverts au publie. Ce sont: Drary-Lane, Covent- 
Garden, Adclphi, Olympic, Saint James’s, Queen’*, Surrey, Vieto- 
ria , Sadler’s Wells, Pavilion, Garrick , et le Lycée avec une troupe 
italienne. — Selon le docteur Drake, il n’y avait pas moins de qua
torze troupes de comédiens qui devaient servir, dans le ceiïieaee aiêele, 
aux besoins des théâtres.

Ces différentes troupes jouissaient de privilège* et d’avantage* Con
sidérables. — Si nous comprenons dans notre énumération les cinq théâ
tres suivans qui viennent d’être fermés au publie : King’s ( italian Opera 
house), Hay-Market, Strand, Astley’s et Norton-Folgate » nous iron- 
verons que ce nombre est encore loin de répondre à l’aeeroisseSBcnà 
de la population depuis ces trois derniers siècles. Mais il est vrai de 
dire que les dimensions des théâtres actuels ne sont psi A comparer à 
celles des théâtres du seizième siècle- et que le nombre des acteur* , 
qui sont attachés à chacun d’eux, est. aussi beaucoup-plus consi
dérable.



LE POLITIQUE-

DEUX QUARTIERS 1NDÉPENDANS A LOUER présente
ment , ainsi qu’un JARDIN, pour I époque de Mars prochain 
a Ste.-Glaire, n° i3o. 234

A LOUER présentement UN APPARTEMENT compose'de 
deux grands salons au premier , situé à Sclessin , et offrant 
tous les aardmens de la campagne.

S’adresser aux n»* 557 et 558 , Quai cl’Avroi. 221

A LOUER PRÉSENTEMENT

UNE JOLIE MAISON DE CAMPAGNE,

A VENDRE
UNE BELLE ET VASTE MAISON ,

PINSIONS-

Avec fouruil, écurie , et un jardin de soixante n^uf per
ches, garni d’arbres à fruits, située aux Six Maisons pies du 
Casino , n° 875. ...

S'adresser pour Voir la maison et conditions vis-à-vis la 
promenade d’Avroy, n. 585 bis. 237

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ

mis MMiêK»
En très bon état, avec FOURNIL, COUR, JARDIN et de

pendances, d’une contenance d'environ 6 perches. Elle con
vient par sa position à la route et étant entourée des éta
blissements de Seraing sur Meuse, à un commerce quel

SITUÉE AD CENTRE DELA VILLE, avec jardin , re
mise tt écurie. Cette maison construite à la moderne est 
élégamment décorée, peut servir de MAISON DE MAITRE, 
de maison de commerce en gros, d’hôtellei ie , etc ; elle peut 
aussi être divisée en deux habitations entièrement iiidépen - 
dantes. t

S'adresser à Mc BERTRAND , notaire, place St. Pierre , le
quel est également chargé de VENDRE de gré à gr$ une 
QUANTITE DE RENTES. 276

Le directeur du trésor dans la province de Liège inform© 
lps intéressés que le paiement des pensions à charge de l’état, 
pour le quatrième trimestre de l836, sera ouvert à son bu. 
reau à partir du 10 février caurgnt.

wmm

15 0 URSES.
PARIS, LE l4 FÉVRIER.

Cinq pour cent, 
T l ois pour cent,

Napl. Cert. Fate. 
Esp. An loi o 1834,

(09 30 Esp. D. dilF. s. int.
79 45 • Dt. pas*, s int.

COlO 00 Belgiq. Empr. <832
98 55 Banque de Belg. .
27 t ,4

t1 7,8 
7 3,8 

U>3 0,0 
1415 Ou

.» ER BEAD

MOBILIER DE FERME

conque.
S'adresser pour plus amples renseignements en l’étude , 

à Seraing, de Me GILON, notaire. 224

VENTE D’IMMEUBLES.
1er. Lot. DES BATIMENSD’HABITATION avre écurie, 

étable , grange, lemise , cour, un jardin légumier et un 
verger, situé à MICHEROUX, occupé par le sieur Guilleaume 
FASSOTTE, formant un seul ensemble de 87 ares i8 cen
tiares (un bonier), teniiit à MM. le baron de Copis et 
Mawet.

2me. Lot. UN PRÉ de 34 ares 87 centiares (8 verges) ,
contigu au ter- lot.

3me. Lot. UNE PIÈCE DE TERRE de 52 ares 3o centiares
(12 verges g,) sise à Javaihaie, coin mu ne de Soumagne

4tne. Lot. UNE AUTRE de pareille contenance aux Deux 
Tilleuls, commune de Soumagne.

5me. Lot. ET UNE AUTRE PIÈCE DE TERRE de 3.» 
ares 5f centiares (7 verges g.) dans la campagne de B01- 
gaivanx.

Ces immeubles, appartenant aux enfans et petits en fans 
de feu le sieur Jacques FASSOTTE , seront vendus aux 
enchères publiques le JEUDI 2 - mars i83y , à 2 deux de 
relevée , en la demeure à Soumagne du sieur Vincent La
marche , devant M. le juge de paix du canton de Fléron et 
par le ministère de M* LEGRAND, notaire, à Joumagne , 
où l'on peut prendre connaissance des conditions de la 
reute. a74

Le 27 FÉVRIER 1837 , à 9 heures du matin , le sieur 
Pire, cessant l'exploitation île la FERME'DU CHATEAU DE 
LA ROCHETTE, commune de CHAÜFONTAINE, y fera 
vendre publiquement 3 CHEVAUX avec les harnais , 16 
BELLES ET BONNES VACHES, 4 génisses, 2 taureaux, 
80 moulons et brebis, 1 chariot à 4 roues, 2 çharettes 
dont une à échelle et une liasse , tombereaux , 2 charrues , 
rouleaux , 2 herses , ustensif s de grange , une presse à vi 
naigre , un tonneau à beurre , et beaucoup d’autres objets 
servant tant à l’agriculture qu’au laitage.

DELIÉGE , notaire. 275

Le JEUDI 2 mars prochain , à neuf heures du matin , les 
héritiers de feu le sieur Jean-Bertrand DEF.AAZ. feront pro
céder, devant M. le juge de paix du canton de Fléron , en 
l’étude et par le ministère de M' LEGRAND, nofSîre à Sou-
magne , à la vente aux enchères publiques:

1er, lot. Du BIEN qu’qçqupp ’Réouar’d MONSEUR , situé 
au Laid Broly, dans la commune d'Aye néux , se composant
de bâtiuiens d habitation et d'exploitation , un jardin lé
gumier, un verger et deux prés , formant un ensemble de 
261 ares 53 centiares (3 boniers.)

2111e. lot. D une PETITE MAISON avec jardin , au même 
lieu, occupés par Gai dier.

3uie. lot. D'une autre audit lieu , occupée par GornélisWer-
■gifosse. . .

4.11e. lot. Et d’une RENTE PERPETUELLE de 29 fr. 91 c., 
due par la commune d Ayeueux.

Aux ,clauses et conditions dont on peut prendre connais
sance en l étude dudit notaire. 273

LONDRES, le i3 février.

3“i„, consolidés . . 
Bel. 1111. i832 C. J). 
Holt. Dette active. 
Portugais, 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

90 5|8 
<02 3(4

54 0,0
48 1(4 
3l 6,0

Espagne. Cortès. .
Dill'éiées................
Passives.................
Russie.. ... . . 
Brésil. Ernp. 183F.

2o éf,
. << ¥

7 t,4 
Ooo 0|n 

85 3,8

AMSTERDAM, le i4 février.

Holl. Dette act:ve.
Dito 2 t(2............
Dillérée. .
Billet de change 
Syndic, d’amort..

, 3 1(2. .
,Soc. de comm. P.-B 

» nouvelle.
Russie, II. etC*. 5 

’» (829,5

VENTE

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES.

Le MARDI 28 février 1837, à deux heures de l’après-midi, 
il sera procédé chez le sieur .Gilles Joseph THIRY , auber
giste à Jemeppe, parle ministère de M€ SERVAIS, no
taire a ad it lieu , à la vente aux epchères publiques.,

MOBILIER DE FERME
A CHERATTE.

DIT IÆ PRÉ BERBIS ,
SITUÉ SUR LE QUAI DES CARMES , A JEMEPPE,

Contenant 92 ares 3i centiares (1 bonier r verge grande 
et 3 verges petites et demie), tenant d’un côté , à la grande 
route de Liège à Huy , dùn autre ,aux représentais de la 
veuve Delbouille , d’un bout , à M. Deponth ère , et d’un au
tre , aux représentans de GiHes Meuron.

La vente se compose de jsinq portions égales qui seront
««..oA/fon « r, vanta n O r t i o 11 Am P 11 t O I PllVIlilP rPllIIIPC

LES LUNDI, MARDI et MERCREDI, 20 , 21 et 22 février 
1837, aux neuf heures du matin , à la ferme près du châ
teau de Cheratle, le fermier du jardin , cessant sou exploita
tion , fera vendre aux enchères publiques par le ministère de 
M' ERNOTTE, notaire Royal à Wandrc , sou MOBILIER 
garnissant ladite f ruie, savoir :

Le lundi on vendra 7 BONS CHEVAUX , 2 jumms de 2 
ans, 2 poulains d’un an , dont un entier, les harnais, 2 tom- 
beraux, 2 charrettes dites carmannes, 3 charrues, 2 rou
leaux ,2 herses, et quantité d’ustensiles aratoires, ainsi 
qu’une grande quantité de foin.

Le mardi on vendra des USTENSILLES propres aulaitage, 
37 bêtes à cornes, dont 3 veaux d’uu an ; plus 90 bêtes à 
laine , dont 25 mères arre leurs agneaux.

Le mercredi on vendra tout ce qui n’aura pu être vendu 
les deux premiers jours.

H. J. ERNOTTE , «otaire. a57

VENTE PUBLIQUE,
d’abord exposées en vente partiellement, et ensuite réunies 
en masse.

Ce verger, par sa position avantageuse près de la grande 
route et au bord delà Meuse , est propre à ja construction de 
belles maisons de campagne , ainsi qua l’établissement de 
manufactures et de fabriques.

L’acquéreur pourra conserver par devers lui , le prix de 
son acquisition, en en payant l’intérêt à raison de cinq 
pour cent l’an.

S’adresser audit notaire, à Jemeppe, pour avoir communi
cation des conditions de la vente. 271

FAILLITE DE JOSEPH J UlUE.

Les syndics provisoires de la faillite de Joseph JAMME, 
ci-devant négociant , demeurant à Ljége , rne des Tanneurs , 
invitent les créanciers du failli à se présenter dans le délai 
de quarante jours , en l’étude de M. Jules DEL MARMOL , 
avocat, rne Bonne Fortune, n° 44^ 1 Par eux ou Par lei11’ 
fondé de pouvoirs, à l’effet de déclarer à quel titre et pour 
quelle somme ils sont créanciers, et de leur remettre leurs 
titres de créances ou de les déposer au greffe du tribunal de 
commerce , il leqr en sera donpé récépissé.

Liège, le 3i janvier 1887.
Jules DEL MARMOL, Eugène MOXHOM, 

Walthère FRÈRE, avocats. 181

MAISON V VENBME,
QUAI DE LA S AU VENDRE ,

AVEC FACILITÉ DK PAIEMENT,

^adresser rue du Poqt d’Ile , u° 3a.

toi 0(1 Inscr. au gr. livré.
53 1,2 Ccrlifi. à Amst. •

12.7,128 Pologüe. L. fî.^OOf.
22 9,1-6 Lots de Bd. 5ü f.
94 5,8 Espagne. E. Ard.
78 0,00 Dito grd.............

182 4,(2 Dette differ. anc.
4 02 0,0 1 * non?.
<04 0,0 • passive.
COO 0(0 Autriche* Métal. 5.

66 i|4
95 3i8 

438 0,0 
t(3 I ,

24 3,4 
21 3(4 

7 I48
00 0|è 

0 no 
100 q.

ANVERS, le i5 février.

Ahvers. Det. activ.
» Det. differ. 

Einp. de 48 mill. . 
Hou.. Del te Active. 
Rente reinboursab. 
Autriche. Métalli. 
Lots de (1. 100. . 

. de tl. 250. . 
» de 31.. 500. . 

Polos. Lots ft. 390.
. fl. 500. 

BRÉSIL. E. à L I 831 
BS pas . Einp. 183 

D. djf. 1834. 
Dit. p. 183/j. 
Dette diff.

105 0|0 
. 44 0,0
tOO t[i 

00
97 lit

,03 3$ 
000
42s 0|0 
680
119 0,0
439 0,0 
85 1,2 

25 t[i i[8
0 0;U 
0 0|0 
9 0,0

maples. Cert. Falc
état-RO. Lev. 1832. 

à An. 1834.

92 '0,0 

101 0,0 

CHANGES.

sP

Amst., c. jours. . . 
Rotlerd., Idem . , 
Paris, Idem .

> 2 mois.
Lond. pr Estr. c. j 

° 2 mois
Ham.p' 40 llB.c. j.

» 2 mois.
Bruxelles et Garni.

4,8 »p p,
1(8 °,“ p.
Mi rp- 
3t4 °|„p. 
39,44 1,2 
3gl7 
35 4,4 
35 4 |l 6 
1,4 p. c.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 45 FÉVRIER 1837. 
Les fonds Espagnols ont été faibles et sans affaires à notre bourse, 

— Ardoin ouvert 25 3,8 et reste 25 1,8 cours.
Reimes à un mois 26 t(2 p. c. dont 4 p. c.tçours.

BRUXELLES, le i5 février.

Le Ier mars i837,àio heures du matin , il sera procédé 
en l’étude du Me BERTRAND, notaire , à la vente aux en
chères ,

HOURS I ACTIONS.

Emp. Rotsch., . . 400 3,4 A Act. Société Xïén.
Fin cour. 100 A Act. de la S. de C.

Pr. \ m. d. i. 000 .0,0 Act. la B. de B.
• 1836, 4 n|0. • <*2 l| 2 A Act. C. Sam. et O.
. Fin cour. 92 5,8 A Act. des Hauts-F.
» pr. 1 m. d. t. 00 0,0 Act. Chart». Flenu.

Dette activ. 2 1(2. 53 0,0 I Act. Banq. fonc. .
E. de Ja ville 1832 100 U|0 Act. Cli. H. et W
Dette active holl. 53 1,2 Act. Ch. Sclessin .
Rente domaniale 96 3,4 I Act. Entr. Indust
Brésil 1834. - - - 85 3,4 b Act. Ch. Lev du F.
Autriche. M était 4o3 3,4 A Act. S. d’Ougrée.
Rome. 1832. . . . 400 3,4 À Act. S Sars-Lonch.
Naples. Falconnet 00 0(0 Act. Che de fer. .

• Banque Tav. 00 0,0 Act.’ S. de Vennes.
PORT. Doua Maria. 00 0,0 Act. bat. à y. Anv.
Espao. Ard. (834- 25 5,8 1 Act. -S. St. Léona.

* Fin cour. . 25 4(2 1 Act. S. Chatelin.
* gros.pièces OO 0|0 Act. S. Verreries.
• pr. \ m. d. 26 3(4 Act. Ecl. gaz. rés.
d différée 1834. 00 0(0 Act S. Raffinerie.
» * anc. 0 0(0 Act. Verr Chari.
. dette passive. 09 0(0 Act Expi. l’Espér. 

Act. des Brasseries 
Act. Librairie H

CHANGES.
> Act. Typogr. W. 

Act. Fahr. Tapis. 
Act. Fabr. de fer.

Amst. et. jours. . 4(4 °(° A Act. Mutual. i,ndi
Los», et. jours. . 12 08 3(4 1 Act. C. de Bruges
Paris, et. jours. . 4 (8 Hs Act. -H. F. Monc.

A
A
A

A
A

732 0,0 A 
431 f',0 ‘
0U0 0,0 
406 0,0 ;
4 52 0(1 
(30 0,0 
dt'O 4 [2 
000 0(0 
000 0(0 
4 23 ' (0 
406 4,2 
000 0,0 
108 0,0 
00 0,0 

000 0,0 
0 0 0,0 
000 0,0 
000' 0(0 
4 40 0,0 
00 (q0 

120 0,0 
000 0,0 
112 0,0 
000 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
414 0 (0
000 0|0 
110 0(0 
104 0(0 
112 0(0

D’UNE BEULE MAISON.;
VIENNE, LE 6 FÉVRIER.

Métalliques, 105 4(4 —■ Actions de la banque , (368 0|0.

entrés bon état, libre de charge, située à Liège rue Sou
verain Pont, N° 320 vis à vis 1 Hôtel des Messageries; elle 
est composée, savoir : Au rez de chaussée d’un salon , (dace 
à manger , cuisine avre pompe , écurie et cour avec fon
taine ; au ter étage de 6 pièces, au second de 5 pièces , plu
sieurs beaux greniers et grandes caves. G tte maison ayant 
2 entrées , est. avantageusement placée pour un restaurant, 
café, hotel lier , et marchand de vin.

L’adjudicataire aura la faculté de conserver les deux t^ers 
:lu prix en constitution.

S'adresser audit M' BERTRAND, Notaire. 223

PLACE D’ANVERS, le i5 février.

Café. — Les transactions qui nous put été rapportées se compc' 
sent de 400 balles St. Domingue ordinaire à 30 cents et 50 bal'1'1 

Batavia à 32 4(4.
Cuirs. — Il s’pst traité aujourd’hui environ 5,500 pièces Buéno?-Vf' 

de poids divers, dans les prix de 42 à 46 cents.
Sucre brut. — 453 caisses Havane blond payé (7 1(2 à 4®

On a fait en outre 350 canastres et environ 200 sacs Sourabay» 1 ' 
prix divers.

Il s’est par contre traité une partie de rafljnés pains mélis et 
à prix tenu secret.

PORT D’ANVERS. — arrivages du i5 février

Le schooner suédois Betsy Catliarina , v. de New-York, ch. 3° 
nattes sucre Manille. r

H. LIGKAC, Ijnpr. du Journal, 621, ri»e 4» Pot 4'0r, à &&


